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COMITES 
de conciliation et d'arbitrage 

CHEZ LES MINEURS 

IJB c i toyen Goniaux, député du Nord, 
.déposait un vœu au dernier Congrès na
tional des mineurs , tenu à Douai, e n fa
veur de l 'établissement de comités per
manents de conciliation et d'arbitrage 
.dans chaque concess ion minière . Le 
Congrèâ tenu a Denain l'an dernier a 
)émis" le v œ u que des comités perma— 
p e n t s de conciliation et d'arbitrage obli
gatoire soient instituées par une loi. 

La dist i ibution parlementaire compre
nai t hier l 'exposé des motifs d'un projet 
d e loi déposé par le citoyen Viviani» mi
n i s t r e du travail et de la prévoyance 
sociale, qui a pour objet de faciliter la 
solution .amiable des difficultés d'ordre 
(collectif entre employeurs et employés 
tians les exploitations minières, préeisé-
irient par la création de comités perma
nents de conciliation. 

C'est donc chez les mineurs , u n e fois 
encore, et à leur demande, que les pou
voirs publics vont tenter u n e réforme 
tiémocratique dont la portée sera consi
dérable dès q u e l 'expérience aura donné 
fies résultats qui parleront assez haut 
pour convaincre la c lasse ouvrière qu'il 
e s t possible d'établir « u n e procédure de 
concil iation et d'arbitrage susceptible 
We prévenir les conflits a igus sans por
t e r piéjudice aux légi t imes efforts de la 
c la s se ouvrière, en v u e de l'amélioration 
ide ses conditions d'existence. » 

La loi de décembre 1892 sur la conci
l iation et l'arbitrage, n'a pas donné oe 
flua le Parlement en attendait. L'inter
vention du juge de paix avant le conflit 
«est maféi ie l lement imposs ib l e ; e l le est 
presque toujours de nul effet quand le 
conflit a éclaté. Il suffit d'avoir «ité mêlé 
quelque peu int imement au m o u v e m e n t 
d e s grèves pour savoir que l'appel au 
juge fait par les ouvriers est toujours 
reçu de fort mauvaise grâce par le pa— 
Jtit>nt et que la conciliation échoue neuf 
ifois sur dix, soit par su i te de p r é v e n 
tions, ou d e mauvaise vo lonté et trop 
souvent par mauvaise toi fl'f ft^'é <H fftr-
tain? e-nployeurs qui coTrsiclhr»ntlolïi< 
réclamation ouvrière, appuyée par la 
grève, c o m m e u n e révolte et u n défi à 
leur autorité . — 

Toutefois l'idée d e l'institution de co
mités pe;Tnanents de conciliation et d'ar
bitrage gagne du terrain chaque jour : 
les résultats obtenus par la commiss ion 
textile à Armentières, par les commis
s ions mixtes dans l'industrie t ypogr a 
phique y ont largement contribué- Mais 
il serait sans doute prématuié de vou
lo ir d'oies et déjà l es r e n d i e obligatoires 
Idans toutes les industries. 

Dans l'industrie minière la pratique 
jBes négociations intersyndicales et des 
conventions collectives entre les em
ployeur; et les employés est déjà c o u 
rante et, « il semble particulièrement dé
sirable, dit l'exposé d«s motifs, que des 
comités permanents, soient appelés à 
cont inua ' l 'œuvre des comités provisoi
res et à surveiller ou faciliter l'applica
tion des contrats passés , sans que soit 
en rien diminuée la liberté d'action des 
syndicats qui, dans cette industrie, ont 
eh toute occasion, attesté leur autorité, 
leur sagesse et leur puissance d'organi
sation, o 

Un comité provisoire mixte dé termi 
nera, au siège de chaque exploitation, le 
m o d e de nomination et le nombre des 
membres du comité permanent ainsi que 
lotis les détails d'organisation et de fone-
t ionnement. 

Ce comité minier permanent aura des 
attributions très étendues : toute modifi
cation à des conventions existantes de
vra obligatoirement lui être soumise , 
deux mois au moins avant la data pro-

, posée pour son application ; et, de m ê m e , 
1 toute modification projetée aux condi

tions générales du contrat de travail. 
Aiais ce qui constitue u n progrès con

sidérable, réclamé depuis vingt ans par 
le citoyen Lamendin, dans tous les con
grès îégionaux, nationaux, in ternat io 
naux, c'eat rétabl i ssement obl igatoire 
d e la double fiche de paie. 

Les 'mineurs vont enfin pouvoir con
trôler le chiffre des salaires qui servent 
au calcul de la m o y e n n e du salaire in
dividuel. 

« A cet effet, dit l e projet, i l s pourront. 
Boit désigner un expert chargé de véri
fier la comptabilité d e la main-d'œuvre, 
soit recevoir communicat ion d'un dou
b le des fiches de paie, indiquant la quan-
ïité extraite ou le nombre d'heures de 
travail entrant dans l e calcul du salaire, 
l e taux des salaires, l es pr imes et rete— 
nues de toute nature, la s o m m e nette 
payée et un numéro d'ordre ident ique à 
ce lu i que devra porter la fiche nomina
tive remise à l'ouvrier. 

w De ces deux^modes d e contrôle, l e 
Bystefrle de la double fiche d e paie paraît 
appeJS à être choisi de préférence. Outre 
que les exploitants trouveront dans ce 
jrégime un mode de contrôle l es dispen
sant de mettre à la disposition d'un tiers 
Jeurs livres de comptabilité, l e sy s t ème 
de la fiche de paie revêtue d'un s imple 
numéro d'ordre respectera l 'anonymat 
des bénéficiaires du salaire porté sur la 
fiche et donnera ainsi aux contestations 
éventuelles un caractère impersonnel et 
désintéressé. » 

Enfin, les comités permanente pour
ront être appelés à trancher les sottûite, 
ai délicats, qui s'élèvent a o c c a s i o n a e 

renvois d'ouvriers, de désignation ou de 
retenues , d'amendes ou de mises h pied, 
d'estimation des prix de tâche et des 
griefs a l légués par l e personnel, contre 
les ingénieurs et les parions. 

Le vote de ee projet de loi sera certai
nement considéré c o m m e u n e bel le vic
toire ouvrière par les mineurs de la Fé
dération nat ionale; ses dé légués n'arri
veront pas les mains vides au prochain 
congrès intemal ionai . 

G. DESMONS. 

CHRONIQUE 

GROTTE D'AMOUR 
II n'est pas de région française qui oe pos

sède sa grotte ou sa baume d'amow, comme 
il n'est pas de rivière qui n'ait son c pont des 
Amoureux » ou sa « passerelle du Diable ». 

Toujours une aimable superstition garde 
encore un peu de poésie à ces noms ; des cou
tumes provinciales, des pèlerinages de senti
ment les embellissent, dans le souvenir. La 
plus commune de ces croyances populaires 
vent que ta jeune fille ou le garçon qui tra
verse à certains jours le pont légendaire, qui 
pénètre à certaine heure dans l a grotte, se 
marie avant la fin de l'année. 

Au pied du contrefort des Cévennes, où' s'a
brita mon enfance, parmi l'horizon lumineux 
des terres latines, s'ouvrait « la Baume des 
Fées », qu'on nommait aussi c la Grotte d'A
mour ». 

La tradition prophétisait mariage prochain 
et bonheur complet aux amoureux qui, sans 
l'avoir prémédité, s'y rencontreraient dans ta 
matinée du lundi de Pâques, 

IX! 
oc IXI 

H y à «iix a n s , je m ' e s t i m a i s l e p lus mal 
h e u r e u x d e s h o m m e s . Je v e n a i s d'être reçu un 
d e s p lus j e u n e s , à un e x a m e n d u minis tère 
d e s affaires é t r a n g è r e s , e t , e n at tendant m a 
n o m i n a t i o n de rédacteur, je p a s s a i s d e s va
c a n c e s pr intanières a u château d e V a y s o n , 
chez u n e tante . 

Que l l e merveâffleuse demeure '! 
M a i s je n'en g o û t a i s pas le charme : je n'a

va is d y e u x q u e f>our u n e amie de m a jeune 
c o u s i n e e t p o u r m a c o u s i n e e l l e - m ê m e . 

C'étak m o n premier a m o u r e t j 'étais amou
r e u x à l a fo i s d e s d e u x j e u n e s fi l les. 

Lucet te , m a parente , avait dix-huit a n s . D e 
lourds cheveux b londs , d e s y e u x g r i s , de p e 
tite tai l le , mince , l e nez e n l'air, d e s d e n t s 
a i g u ë s . . . 

Genev iève Sonna i t l ' impress ion d'épanoui*-

avec d e s y e u x m'arrosa 
c o m m e l 'eau d e s l a c s i tal ien» s o u s l e sole i l , 
assez grande, avec un te int c h a u d , d e s lèvres 
de pourpre rembrunie , e l l e attestait u n e ori
g i n e où le s a n g e s p a g n o l s e mêla i t au s a n g 
provençal . 

E t je n e sava i s laquel le d e s d e u x j 'a imais le 
mieux , et par un scrupule touchant, je gar
d a i s l e s i l e n c e e n v e r s l'une e t Vautre. . . Par 
t imidi té , peut-être auss i , car j 'étais t imide, 
m a l g r é m e s airs bravaches , ma lgré que je 
fusse « le jeune h o m m e qui revient de Pairis ». 
Et pu i s , n'est-ce p a s que les jeunes f i l les font 
toujours un p e u peur aux h o m m e s , c o m m e 
tout ce qui e s t le mystère ! Quel gouffre d a n s 
l e u r s y e u x si rieurs et si mé lanco l iques , que l s 
a b î m e s d a n s leurs pensées , dans leurs coeurs, 
d a n s l eurs i m a g i n a t i o n s , e t comme je c o m 
prends c e mot , aujourd'hui, que me disait une 
jeune f e m m e mariée depuis s ix mois , une fort 
h o n n ê t e f e m m e : 

— Q u a n d je s o n g e à m e s rêves de jeune 
fille, je m'effraie moi -même. 

Eh I bien, moi auss i , j 'étais un peu effrayé 
et t rès amoureux devant Lucette e t Gene
v iève . 

Je n'avais rien avoué et e l les avaient cepen
dant d e v i n é m o n effect ion et mon embarras . 

D è s lors e l l e s se firent un jeu cruel de m o n 
indéc i s ion . T o u t ce q u e peut imaginer l'es
prit fûté et m a l i c i e u x de deux fillettes pour 
mettre à l a torture le cœur d'un adolescent, 
e l l e s le mirent e n oeuvre, avec u n e persévéran
c e endiablée . E l l e s furent tour à tour coquet
te s , h a u t a i n e s , souriantes et dédaigneuses .El 
l e s m'accabla ient d'amabil i tés et de sarcas
m e s , m'abandonnaient brusquement , m e ren
voyaient avec d e s ; 

— N o u s avons d e s secrets à' nous dire . . . 
La i s sez -nous . . . V o u s n'êtes pas amusant . . . 

Qu'on rachetait e n s u i t e par des : 
•— D e s t b ien gent i l . . . C'est d o m m a g e qu'il 

so i t brun, v o u s ne pourriez pas v o u s faire 
te indre ?... A u fond, v o u s vous ennuyez près 
de nous , avouez-le ?... 

St je v o u l a i s protester, e l l e s m e c loua ient 
d'un : 

— O n n e v o u s "croit pas . D'ai l leurs , v o u s 
ê te s é g a l e m e n t a imable avec chacune d e n o u s . 
Alors v o u s n e n o u s a imez pas . 

L a l o g i q u e d e s f e m m e s a d'étranges rai
s o n s , 

M 
ix X1 

Je r é s o l u s Hé sortir d e mon trouble e t o e 
prendre u n e résolut ion. J'écrivis une l o n g u e 
l e t tre à u n a m i auquel notre naïveté fa i sa i t 
a lors u n e réputat ion d e D o n Juan, lu i d e 
m a n d a n t u n conse i l e t promettant de l e Sui
vre . 

Flatté He ms requête, il me répondit 6uf 
u n e carte pos ta le i l lustrée : 

— Tirez- les a u s o i t . 
C o m m e o n voit , le conse i l é ta i t d i g n e Hu" 

g r a n d s e i g n e u r sévi l lan qui grandit , par l e 
m o n d e , l a réputat ion d e s Tenor ios . 

J'obéis , e t ayant inscri t sur s i x pe t i t s pa
p iers le n o m d e Lurette e t SUT s i x autres l e 
n o m de Genev iève , j e l e s jetai d a n s m o n 
chapeau , l e s secouai u n ins tant . L a c h a n c e 
favorisa Geneviève , d'autant p l u s fac i l ement 
q u e j e m'aperçus p l u s tard avoir écrit , par 
m é g a r d e e t par pass ion , c e corn s e u l s u r l e s 
douze biHets. 

Je m e déc ida i a lors a, tenter u n g r a n d coup , 
l 'aveu de m a f lamme à Geneviève . L a lecture 
d e s r o m a n s à l a m o d e m e convainquit q u e le 
crépuscu le é ta i t le m o m e n t le p lus favorable 
pour ce t t e cérémonie . Je f i s cho ix d e quel
q u e s formules poé t iques e t de bon goût , e t 
l o r s q u e l e s bûches d u couchant f lambèrent 
s u r l a l i g n e sombre d e s Cévennes , j e descen
d i s au jardin, où j ' entendais Geneviève courir 
après s o n chien e n riant très haut. 

D è s l e s premiers mots , e l l e m'arrêta, roug i t 
u n p e u , p u i s éc lata d e rire e t s'enfuit. 

— Ah ! qu' i l e s t a m u s a n t il 'Viens kâ, ici , 
Porthos -

S o n o m b r e c laire disparut, l égère , p r è s d u 
saiot -bernaxd bondis sant . 

P u i s q u e l ' é loquence ne m e réuss i s sa i t po int , 
j e m e tournai vers l e s ty le épistolaire e t j 'é-

joufs à s édu ire l e jardinier pouf qu' 
poulet à m a i n s propres. On ne 
pas . Cependant , l e lendemain 
ment, à table , Genev iève 

— Ceux ç/ui_ s e rencontreront 
d'amour, d e m a i n , s e marieront d: 
Là I. . . 

Cet avert i s sement m e parut & _ 
et, vers midi , d'un p a s que j'affecte 
d i e indifférent e t d'un v i s a g e sour i 
dirigeai vers l a grot te . 

J'y pénétrais pour la première 
m e parut h u m i d e e t basse . Plusieui 
d u s me baisser pour passer d'une 
une autre. J'al lais l o n g t e m p s s a n s 
s a n s rencontrer âme qui vive. 

Soudain, l e s t irai l lements d e m o n 
m'avertirent d u t e m p s écoulé . Je 
venir e n arrière, m a i s malgré m e s 
m a bousso le de poche e t les il 
baies qu'on m'avait données , je n e 
plus m a Toute. M a montre marq 
heures , j 'étais h a r a s s é d e fat igue, 
faim, e t j 'a l lumais m a dernière " 
tout à coup la peur m e vint . 

El le me saisit c o m m e un assaut 
déborda m a p e n s é e , anéant i t m a rai: 
c ipka l e s m o u v e m e n t s de mon 
d e n t s c laquèrent , l e froid m e tenaillai 

Si j 'allais mourir là, i solé , abanf l é ? 
T o u s l e s récits épouvantables d e s 
d'hiver s e déroulèrent devant m e s y e u j o u -
rir d e faim, en rongeant son poing', 
la bergère qui n'avait pas reparu, i l 
un quart d e s iècle , comme l e so ldat 
avait retrouvé le squele t te . . . 

J 'éte ignis ma boug ie par économi 
p o u s s a i s des appels que l'écho a i d a i t , 
ma i s rien ne répondit à m a voix, 
m'ass i s e n pleurant et je m a u d i s ^ n f i 
puis je recommença i à crier, t o u j o f l f * u s 

fort et toujours avec le m ê m e insuccIS, 
Je m e levai et marchai d a n s l e s j p * * 

Je voulus courir et , ayant heurté u a e c h e 
je tombai évanou i sur le so i . . . 

C H O S E S E T A U T R E S 

rî 

La pièce de 25 centimes 
Pauvre petite pièce de vingt-cinq centi

mes / A peine était-elle mise en service qu'el
le eut contre elle les ménagères qui lût re
prochaient d'avoir un aspect par trop sem
blable à la pièce de un franc. Elle espéra 
qu'en arrondissant ses angles, il lui serait 
plus facile de glisser dans la circulation ; 
elle se trompait. Voici qu'à son tour, les sa
vants demandent sa suppression. 

Ce /ut le bureau des Longitudes gui, OU 
commencement de cette année, ouvrit le 
feu. Il déposa une plainte contre,(a pièce 
de vingt-cinq centimes et demanda à l'Aca
démie des sciences d'agir. L'Académie 
s'empressa de nommer une commission dont 
firent partie des mathématiciens de renom 
et des physiciens illustres que présida M. 
Mascart, ancien directeur du bureau cen
tral météorologique. Et M. Vtolle, profes
seur de physique au Conservatoire des arts 
et métiers, fut chargé d'instruire le procès. 

Après une longue enquête, M. Violte a dé
posé, hier, son rapport dont l'Académie des 
sciences a adopté les conclusions tendant à 
la suppression de la pièce de vingt-cinq cen
times. 

— « Il faut la faire disparaître, proclame 
M. Violte, parce qu'elle constitue une Deri-

-JaUe hérésie ; « faut la faire disparaître 
sautant plus vite que nous qui sommes 
disposés d noir fonctionner partout le sys
tème métrique ,nous sommes les premiers 

Un Krach de 1 0 0 millions 

lia désastre ponr l'épargne française. - Effondrement des valeirs 
do Groope Rochttte. - M. Ceccaldi annonce qne la ques

tion sera portée à la Tribaae de la Chambre. -
La répercussion en profince. - L'émotion 

à Lille et dans la région du Nord 
et du Pas-de-Calais. 

, 24 BBK. - Noua SVOnS erposé hier | « ^ « « « J " » ^'SFo'.^de^oert ds traite le sensationnel krach du l a 'sbowhèrœt a v w M u ^ e i ^ ^ Paris, 
à grands ^ ^ ^ ^ ^ 
Crédit Minier et l'arrestation du financi 
Rochette. n nous faut revenir aujourd hui 
sur les détails de cette affaire importante 

reme métrique ,nuiu i™«»6< «-» r-~ dans laquelle une grande quantité de petits 
a le t-ioter. C'est ce que nous ont fait très ai- déposants ont TU sombrer leurs modestes 
mablement comprendre les représentants du économies. Comme nous l'avons dit M. Ro-
Board of Trade. » chette cnfi eut des débuta extrêmement mo-

Le savant professeur conclut en montrant destes fit une carrière rapide et tout jeune 
u'd i'arenir il conviendrait de ne frapper, encore ee plaça parmi les financiers les pins 

habiles et les plus puissants de notre épo-

Une main mouillée de larmes me-\Mla- ' 
J'entendais à travers un rêve : 

— Il est ici, venez, venez, il est Sjeetxe 
mort ! Venez vite... Que je suis l«heu-
reuse !... 

A ces cris déchirants, des voix tahànes 
s'unissaient. 

Une bouche tiède se colla sur metrvres 
et je sentis des pleurs se mêler à' mojlang. 
Des cheveux de femmes effleuraient ^ioue. 
La voix reprit : * 

— Venez donc. Il bouge. Il n'est 
cote mort... Venez, au nom du ciel. 

— Non ! Je ne suis pas mort 
blessé, ma pauvre Lucette. Embrai 
core, cela me réveillera tout à fait. 

— Si c'est comme remède, je veux 
Et elle tendit sa joue. 
Le jardinier me iéliôf ; fc 

de la grotte, la plu! grande et ta pJus 
C'est quelque chose... ^^^^^^ 

Il se trompait, j'avais découvert et fcncoti 
tré mieux, j'avais découvert l'amouCet j'é
pousai Lucette. 

Ernest GAUljRT. 

avec les pièces représentant les unités mo
nétaires décimales, que celles qui seront éga
les d leur double ou d leur moitié, c'est-à-
dire : 

Vn centime, deux centimes, cinq centi
mes ; 

Un décime, deux décimes, cinq décimes ; 
Vn franc, deux francs, cinq francs ; 
Dix francs, vingt francs, cinquante francs 

et cent francs. 
C'est donc, comme on le voit, la condamna

tion pure et simple de la monnaie de tungt-
cfng centimes. On se demande ce que fera 
le ministre des finances qui est, 
re, le dernier juge 

Jean PUOLO. 

E C H O S 
CARTILAGES POSTICHES 

q u e . 
M. Henri Rochette ne s'était pas attardé 

dans les situations modestes et aux spécula
tions de minime importance. Et du premier 
coup après la déconfiture de la banque Ber
ger, où il avait débuté, il avait brassé de 
grosses affaires. A mesure que son activité 
s'exerçait sur un champ de plus en plus vas
te, sa manière de vivre se transformait et le 
luxe naissait chez lui. 

Il y a moins de trois ans, c'était un petit 
boursier demeurant dans une modeste villa 
a Bols-Golombes. Il se promenait alors dans 
une charrette anglaise attelée d'un poney. 
En 1907, il s'installait avec sa jeune femme, 
son fils et sa fillette dans un appartement 
de 4,000 francs au numéro 10 de la rue Villa-
ret-Joyeuse. Cest la que son fils mourut. 

Un peu plus tard, il louait en face du ma
nège de Saint-Germain-en-Laye, pour y pas
ser la belle saison, une superbe villa de sty
le gothique baptisée • la Chimère n. Entre 

avec lvrii entreprirent une campagne 
moi dans un journal financier; on allait abes 
mes clients et on les incitait à vendre leur» 
titres pour, avec l'argent ainsi réalisé! eO 
acheter d'autres qui ne valaient rien. 

Ils échouèrent. 
Alors, l'un d'eux vint chez moi me propo

ser de me revendre la liste des clients qui 
m'avait été dérobée. Je oe refusai pas et lui 
donnai un rendez-vous pour traiter ferme. 

Le lendemain matin, il revint chez moL 
Mais cette fois, .j'avais posté deux de mes) 

Une faillite 
de un millim 

M. EVRARD-ELIEZ EU M 
Une nouvelle sensationnelle nous es'Éar-

venue hier dans la soirée. Le tribuna 4 A-
vesnes a prononcé la faillite de M. Ev4rd-
Eliez, notaire à Berlaimont, sénatet"! et 
Président du Conseil général du Nord J 

Cet événement a provoqué dans to<ï4 la 
répion d'Avesnes et de Cambrai, oijle« 
clients de M. Evrard-Eliez sont nomt^ux, 
une très vive émotion. On assure Of le 

tre, dans une récente communication à l'Aca
démie des sciences — de découvrir la gratte des 
cartilages articulaires. 

Cest réminent docteur Judet qui a pu opérer 
cette greffe sur des chats et des chiens, êtres 
essentiellement nerveux. Il s répété oes expérien
ces un grand nombre de fois, ne greffant les 
parties détachées que quelques neures après l'o
pération, en les conservant dans le sérum de 
Hayein, et il est arrivé aux conclusions suivan
tes : 

Le cartilage articulaire complètement séparé 
de l'organisme, même pendant plusieurs heures, 
est susceptible de se greffer et de vivre indéfini
ment si on le réimplante à son lieu d'origine, 
même sur un autre sujet. 

On a greffé, sur un chien, des oreilles de chat 
et l'animal se sert de ses nouveaux organes com
me s'il n'en avait jamais possédé d'autres. 

Une jeune Lilloise, affligée d'une oreille dif
forme, en a acheté une autre & un pauvre hère 
et, après avoir endojrni les deux patienta, la 
double opération d'échange a été réalisée sans 
encombre, et la jeune nile qui était obligée de 
se coiffer en bandeaux dits de « ventre affamé », 
porte, aujourd'hui, ses cheveux relevés laissant 
voir uns mignonne oreille rose qui semble n'a
voir jamais eu d'autre propriétaire. 

MENSURATION 

a m i s derr i ère u n e ^ * »o. *».« — 
dividu s'apprêtait a signer le reçu, mes amis) 
surgirent Nous le conduisîmes au commis
sariat de police ,devant M. Baoot, et M. M v 
gnin, juge d'instruction, fut chargé de l'af
faire. 

Restait M. D... Celui-ci avait mis en stï-
reté a l'étranger des documents provenant 
de ma maison. Un jour J'appria qu'il avai» 
rapporté ces papiers en France. Aussitôt \'9r 
visai qui de droit. Une perquisition fut opé
rée. Lès scellés furent apposés. E* un com
missaire aux délégations judiciaires fut sai
si. 

M. D... s e disait victime de mes agisse
ments. • a même déposé une plainte, ou plu
tôt une dénonciation contre le Crédit Minier» 
Voilà ma réponse. 

M. Rochette et M. Prevêt 
Gomme non» l'ayons dit hier. M. BochetW 

Wmpa il avait remplacé la charrette anglaise I Gomme noua l'avons eut nier, m 
w ~ — - i»- » • • iwitimniiiin,, » avait tante da racheter, en provoquant une 

congédiement da chefs da s e r v i c e ; d é j o u e j« VOT"M * * " * instant et je passai 

Une cuifeuse statistique vient d'établir que les 
sujeta britanniques sont de taule plus élevée 
que nos compatriotes . 

La taille moyenne de l'Anglais est de 1 m. 74 
et celle du Français n'est que de 1 m, 66, soit 3 
centimètres de moins. 

Il reste a rechercher quelles influences ces dif
férences de taille peuvent amener chez un peu
ple. 

PETITES DEPENSES 

Nos députés sont des gène coquets. 
Imaginez qu'il leur faut, au Palais-Bourbon, 

des brosses et des miroirs 1 
Le budget vient, en effet, de nous l'apprendra. 
Indiscret petit budget 1 
Nous y Usons que nos députés dépensent par 

an 10.000 fr. de brosses et de rniroirs... 
Dans un autre ordre d'idées noue voyons le 

budget nous indiquer une autre dépense d'ordre 
intime. II s'agit de W. C qui nécessitent pour les 
fournitures d accessoires ad hoc, 9.420 fr. de cré
dita I 

Brûlons du... papier d'Arménie l.„ 
LE LANGAGE DU RIRE 

LA SUCCURSALE DE LILLE DU «CREDIT MINIER»! 

Les porteurs de titres de Lille devant les guichet» 

M. EVRARD ELIEZ 

Sénateur da Nord, Président da Catfeil 
généra) 

passif laissé par M. Evrard-Eliez oSépa»* "*> 
million. 

Le Tribunal d'Avesnes s choisi somme 
syndic de la faillite, M. Leroufle, eXT**"*' 6a 

comptabilité ; MM, Ponçait, viioe-pr#idellt 
et Henri Legrand, JURe au tribunal d'Avee-
nes ont été désignée comme jugea cxcimi*-
saires. 

M. Evrard-Eliez qui était ces lo** fer
mera dans le Nord, a quitté sa jéside|n«e 
de Berlaimont dimanche devant i"lnin»3en-
«je de la catastrophe 

H s'est rendu en Belgique où il es* Pesté 
Jusqu'à mardi a midi. 

D aurait, assure-ton, pria S î^nver» 
I>a<Tuebot à destination de rA»8 l e t e r r e-

M. Evrard-Eliez qui est âoè * 0 5 a n * r e* 
présentait l'arrondissement rf'AvesMes, s » 
Parlement, depuis 1889. 

H était sénateur depuis 1906. 

Quelques physionomistes ont cherche a décou
vrir le tempérament des hommes d'après leur 
rire. Ils sont arrivés aux résultats suivants : 

Les personnes qui rient en « na I » sont loya
les, aiment le bruit et le mouvement et sont par
fois d'un caractère versatile et changeant; en 
« hé 1 » flegmatiques et mélancoliques ; le rire en 
« ni !» est celui dos enfante, des personnes naï
ves, serviables, timides. Irrésolues ; en « ho I » 
c'est le propre des génerau* e* des grands hom
mes d'Etat; en « hu I » des misanthropes. 

A vous, lecteurs, de Juger l'exactitude de la 
découverte 1 

MŒURS HAÏTIENNES 
Haïti, cette fie cTAmérique où j?ronde_la guerre 

civile, a son coté pittoresque. On y trouve des 
gens qui se nomment : La Belle-Savate, Le Trou-
Bonbon, général Anse-de-Panier, Robespierre 
Léon, Bonaparte CJeéro. . 

On prétend que dans tout Haïtien se retrouve 
un peu de ranthropophage des siècles passés et, 
à ce sujet, on raconte l'histoire suivante que 1 on 
dit authentique : 

Il s'agit d'un certain Saint-Elme, protégé du 
président Nom Alexis. Saint-Elme, qui n% pas 
trente ans, fut poursuivi naguère et condamné à, 
mort pour avoir mangé une petite fille. L'instinct 
anUiropophanlque sciait brusquement_revelUe 
en lut et, d'ailleurs Saint-Elme appartiem — 
comme, du reste, le président Alexis — a une 
sorte de confrérie où ron a de l'indulgence pour 
le cannibalisme, considéré comme un rite re«-
gieux. _. . 

Donc Saint-Elme avait < mangé ». Mais Nom 
Alexis n'a jamais voulu que la sentence de mort 
tût exécutée. On a gardé Saint-Elme en prison, 
une prison très confortable.Comrae ce condamné 
est très Joli garçon, un type exceptionnel dans 
la race noire, fl reçoit les visites des dames las 
plus élégantes et les pins coquettes. 

Cest une mode d'aller votr Saint-Elme dans sa 
prison, de goûter et de flirter avec hu. Il n'y a 
• " - - ' — - = — sa •» termine par une T* >e m e Tournai vers ic styje episxoiarre e i j ^ 1 i^ ~ — \ ~ " * «*vu i s i » w -AS-M £ 1 - A . inH» ttfe rruâ n^ 

errvis quatre p a g e s lyr iques à u n e Pe«»onf* I J t a
J U f 5 ^ e l 2 1 S , < i e i n a i n * ° £ ^ % I S 5 t i 'srfbTOTO^M»" oue ie voress « t o u t instant et je passai ««—-Usais s n j . cet événement asnmttnrsier, VJJle * «aniurewnag»». 

'Au raoiâ u*octobTe 1907, achat 'd'une secon
de automobile et déménagement : le ménage 
s'installe au numéro 10 de la rue Eugène-La
biche, dans un appartement d'un loyer de 
7.5D0 francs, qull meuble par la suite très 
richement. 

Sur ces entrefaites ,1a fillette est atteinte 
du mal de Pott et les médecins prescrivent 
son transfert à la campagne, dans un cl'mat 
plus doux. Mme Rochette et l'enfant partent 
pour Biarritz, où elles sont encore à l'heure 
actuelle. C'est '.à que la femme du financier 
a Teçn hier de son amie Mme Pilinska de 
Belty un télégramme lui annonçant l'arres
tation. Elle a répandu à Mme Pilinska d'al
ler voir son mari; mais le juge d'instruction 
n'a pas autorisé cette visite. 

M. Henri Rochette est un jeune homme 
blond, à la figure fine et intelligente, parlant 
avec facilité et même avec élégance. Il expo
sait ses affaires financières avec une ingé
niosité qui produisait une forte impression 
sur quiconque n'était pas prévenu. 

Les premières plaintes 
M. Rochette et ses employés 

H y a quelque temps, des plaintes avaient 
été déposées contre lui par diverses person
nes, et plusieurs de ses anciens employés, 
dont un M. D..., avaient fortement étayé ces 
plaintes. M. Rochette n'hésita pas; il riposta 
par une plainte contre les plaignants. L'af
faire transpira dans plusieurs journaux et le 
directeur du Crédi minier, interviewé à ce 
moment-là présenta ainsi le différend : 

Parlons d'abord de M . D . . . Il a étét en 
effet, employé pendant cinq mois dans une 
de nos succursales, où il devait fournir une 
production minime. Cette production, il ne la 
fournit pas. Bien plus, il m'emprunta de l'ar
gent et ne paya pas les billets. Pour la bon
ne règle, je laissai protester les traites et je 
passai la somme par profita et pertes. Mais 
je remerciai M. D... 

A cette époque, je dus faire -on «nettoyage» 
au Crédit Minier, je congédiai six employés. 
Or, ceux-tS, en s'en allant, emportèrent la 
liste do mes. chenta et ta portèrent chez des 

panique, les actions du «Petit Journal s* fl 
espérait ainsi, dit-on, prendre le conseil d ad» 
ministration, en ayant la majorité des eo» 
tions. 

Voici, d'ailleurs, ce qui s'était passe1 0 
Le 5 mars M. Prevet, sénateur, président, 

du conseil d administration du « Petit Jour
nal », déposait entre les mains du procureur! 

) de la République une plainte motivée par les) 
faits suivants. Un grand nombre d'action
naires du <i Petit Journal » avaient reçu uns 
lettre circulaire dans laquelle on leur an
nonçait qu'ils ne toucheraient aucun divi
dende pour l'exercice en cours et qui les en
gageait à vendre immédiatement leurs O» 
très. 

Les auteurs de cette circulaire ne visaient 
d'autre but que de déprécier les actions da 
« Petit Journal », afin de les acheter A baS 
prix. Le procureur de la République rhsrflnd 
M. Berthelot, commissaire aux iWiHVntionS 
judiciaires, d'ouvrir une enquête sur oe fait. 

Les circulaires adressées aux actionnsiresT 
du u Petit Journal a avaient été rédigées sua 
du papier A en-tête de ia « Caisse du Moni
teur de la Banque et de la Bourse », 8, rua 
Saint-Georges. 

Le directeur de) cette banque est M, P i e » 
ron- Entendu par M. Berthelot, U déclara] 
qu'il avait prêté son papier A M. de Magrsr« 
banquier, rue de Châteaudun. Convoqoé m 
son tour par M. Berthelot, celui-ci fit con
naître qu'il avait agi a la demande de M- Le) 
Cachîux, administrateur délégué de la So
ciété des manchons Helta. dont M Rochette 
était directeur. Cest ainsi que M. Prevet s u t 
que le véritable auteur de la circulaire dovf 
il avait à se plaindre était en réalité M. Ro
chette. M. Prevet insista alors nour que des] 
poursuites fussent intentées A celui-ci. Déjà» 
a ce moment, diverses plaintes déposa es) 
contre M. Rochette étaient examinées par lai 
parquet. Elles ne tardèrent pas A avoir lg 
résultat que l'on sait. 

Chez M. Prevet 
L M, Prevet, sénateur, directeur; du sEetf l 

\ 


